
DECLARATION 
COMMUNE 

6 Janvier 2004 

 
 
Des organisations 
syndicales des 
personnels 
 
 

 CGT Santé Action 
Sociale 
 
 

 FO Services Publics 
et de Santé 
 
 

 SUD Santé Sociaux 
 
 

 CFTC Santé et 
Sociaux 
 
 
 
Et des médecins 
hospitaliers : 
 
 

 CHG : Confédération 
des Hôpitaux Généraux
 
 

 CMH : Coordination 
Médicale Hospitalière 
 
 

 INPH : Intersyndicale 
Nationale des praticiens 
Hospitaliers 
 

Les Organisations Syndicales (C.G.T., FO, SUD, CFTC, 

CHG, CMH, INPH) réunies sur des objectifs communs, 

constatent que le Gouvernement s’obstine à ne donner 

aucune suite à leurs exigences et que ses projets 

n’apportent pas de réponse: 

• à la dégradation permanente des conditions de 

travail des personnels médicaux et non médicaux,  

• à la réduction continue de l’offre de soins, 

• à la remise en cause des missions de Service 

Public de l’Hôpital, 

 

Elles confirment leur appel à une journée nationale 

d’actions et de grève le 22 janvier 2004 et exigent : 

 

• l’ouverture de réelles négociations intégrant la 

question de la démographie, des effectifs, de la 

formation, des statuts et des moyens financiers 

supplémentaires. 

 

• la prise en compte des revendications intégrant la 

défense d’un Service Public de santé égalitaire et 

accessible à tous. Il s’agit bien d’un choix de 

Société. 

 

Fait à PARIS, le 6 Janvier 2004   




